
Définitions des notions 
 
Travail de jeunesse en milieu ouvert 
 
Le travail de jeunesse en milieu ouvert est l’une des mesures prises par une 
commune ou un regroupement de communes, parfois conjointement avec les milieux 
privés, dans le cadre d’une politique d’ensemble de l’enfance et de la jeunesse. Les 
activités de groupe proposées sont planifiées dans des centres de loisirs bénéficiant 
d’un encadrement professionnel et avec la participation des enfants, des jeunes et 
des jeunes adultes. Elles sont orientées en fonction des besoins des publics-cible. 
Elle a pour but de favoriser la rencontre entre jeunes, mais aussi entre générations, 
de promouvoir les projets des jeunes, de favoriser une écoute active, d’encadrer les 
jeunes et de prévenir les comportements à risque. 
La participation des jeunes est facultative, sans inscription et sans obligation de 
devenir membre. L’animation socioculturelle en milieu ouvert peut également être 
itinérante (travail social hors mur/travail social de rue/travail de jeunesse mobile). 
L’autorité renonce dans ce cadre au contrôle des prestations. 
 

Association de jeunesse 
Par association de jeunesse, on entend un groupement d’enfants, de jeunes et de 
jeunes adultes bénévoles qui partagent les mêmes intérêts et objectifs et dont les 
activités extrascolaires et extraprofessionnelles peuvent être coordonnées au-delà 
des frontières locales. 
Elle est dotée d’une structure démocratique, participative et autogérée. Ses différents 
organes sont composés de jeunes et de jeunes adultes bénévoles qui s’engagent sur 
la durée. 
Certaines associations de jeunesse organisées au niveau cantonal, intercantonal, 
national ou international, comme le mouvement scout de Suisse, engagent du 
personnel professionnel pour assumer ses tâches organisationnelles et 
administratives ainsi que pour la formation des jeunes bénévoles. 
Certaines associations de jeunesse comme le CSAJ ou l’AFAJ peuvent représenter 
les intérêts et les besoins des jeunes au niveau politique et devenir l’interlocuteur des 
autorités pour toutes les questions concernant les enfants, les jeunes et les jeunes 
adultes. 
 
Exemples : scouts, Pfadfinder, Jungwacht-Blauring, Cevi, BESJ, Kadetten, Blaues 
Kreuz 

 
Organisations de jeunesse 
Par organisation de jeunesse, on entend un groupement d’enfants, de jeunes et de 
jeunes adultes bénévoles organisé par une association d’adultes pour préparer la 
relève. Elle est très proche de l’association mère dans ses thèmes, activités et 
fonctionnement. Sont considérées comme des organisations de jeunesse, les 
jeunesses partisanes, les sections jeunesse syndicales ou des associations 
écologiques ou humanitaires. 
Exemples : Samaritains, section jeunesse de Pro Natura ou du WWF, section 
jeunesse d’Amnesty international 



 
Société de jeunesse ou jeunesses campagnardes 
Par société de jeunesse, on entend est un groupement de jeunes et de jeunes 
adultes bénévoles, actif au niveau communal et régional et organisé de manière 
autonome qui partage les mêmes objectifs de loisirs et de rencontres. 
 
Historique 
 
Organisations spécifiquement destinées aux jeunes ruraux âgés de 18 à 35 ans, les 
jeunesses campagnardes sont parfois difficiles à distinguer des traditionnelles 
sociétés de jeunesse dont elles sont en partie issues. L'existence de groupes aux 
activités purement locales est antérieure aux efforts entrepris dans l'entre-deux-
guerres déjà pour les fédérer à un niveau plus large: création par exemple de la 
Fédération vaudoise des jeunesses campagnardes en 1919 ou du mouvement des 
Jeunes Paysans suisses à la fin des années 1920, qui réunit les groupes de culture 
paysanne appelés Junges Bauernland. 
 
La Conférence des jeunesses rurales suisses fut fondée à Berne en 1956; dix-neuf 
sociétés agricoles cantonales et six organisations confessionnelles participaient à 
cette association faîtière, patronnée par l'Union suisse des paysans (USP) et 
domiciliée comme celle-ci à Brugg. Son but principal était de renforcer l'identité 
collective des jeunes paysans et leur confiance en eux-mêmes; elle espérait freiner 
l'exode rural en contrant et contrôlant certaines influences sociales. Les femmes y 
furent d'emblée bien représentées, ce qui lui valut bientôt une réputation d'agence 
matrimoniale. Les valeurs chrétiennes jouaient un rôle central, des ecclésiastiques 
étaient fréquemment invités comme conférenciers. 
 
Une réorganisation intervint dans les années 1960: adoption d'un nouveau nom 
(Association des jeunesses rurales suisses), création d'un certain nombre de 
commissions cantonales, élargissement des centres d'intérêt. Actuellement, les 
jeunesses campagnardes ont des activités (rencontres amicales et sportives lors de 
"girons", formation continue au sein des groupes locaux) adaptées à la diversité 
socioprofessionnelle de leurs membres. 
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